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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chasse
Question écrite n° 11212

Texte de la question

M. Émile Blessig souhaiterait attirer l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur
les conséquences induites par l'existence d'une journée de non-chasse instaurée par l'article 24 de la loi
n° 2000-698 du 28 juin 2000. L'instauration de cette journée de non-chasse, le mercredi de 6 heures au jeudi
6 heures, obéit à des fins d'intérêt général, l'objectif de cette limitation du droit de chasse étant de limiter les
risques envers les enfants qui n'ont pas classe le mercredi et donc sont susceptibles d'être en plein air. Cette
disposition a des conséquences sur les baux de chasse. En effet, en cas de location de terre pour exercer le
droit de chasser, soit le propriétaire verra la valeur de son loyer réduite d'une journée, soit le locataire sera privé
de la libre jouissance des baux contractés pendant une journée. Cet article n'est pas accompagné d'un
mécanisme assurant une juste indemnité aux propriétaires qui se voient privés de la jouissance de leurs biens et
déposséder de leurs droits une journée par semaine. C'est pourquoi il aimerait savoir quelles mesures sont
envisagées, soit pour compenser la perte de jouissance de leurs terres pour les propriétaires, soit pour
indemniser les chasseurs en termes de baux de chasse.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux conséquences sur les baux de chasse de l'adoption par la loi « chasse » d'un jour de fermeture
hebdomadaire. L'article 2 du cahier des charges type des chasses communales concernant les trois
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle pour la période du 2 février 1997 au 1er février 2006
prévoit que « les modifications qui, au cours du bail, viendraient à être apportées par la législation ou la
réglementation de la chasse s'imposent au locataire sans qu'il puisse prétendre à résiliation, réduction du loyer
ou indemnité quelconque, sauf si elles sont de nature à le priver en tout ou majeure partie de la possibilité de
chasser, auquel cas il peut obtenir la résiliation du bail ». Les conséquences de ces dispositions sont d'exclure
toute réduction du prix en permettant éventuellement la résiliation du bail, si le locataire est privé en tout ou en
majeure partie de la possibilité de chasser. L'article L. 424-2 du code de l'environnement interdit la pratique de la
chasse à tir du mercredi 6 heures au jeudi 6 heures. Cette réduction de la durée hebdomadaire du temps de
chasse n'apparaît pas suffisante pour résilier le contrat. Le locataire de la chasse étant informé à l'avance des
conditions de la location et la disposition législative n'ayant pas pour effet de le priver de tout ou majeure partie
de la possibilité de chasser, ni l'Etat ni les communes n'ont à verser d'indemnité. Le projet de loi relatif à la
chasse, en cours d'examen au Parlement, abroge l'interdiction de la chasse le mercredi sur l'ensemble du
territoire national que la loi du 26 juillet 2000 avait introduite, tout en maintenant le principe d'un jour sans
chasse. Les préfets fixeront désormais les périodes d'interdiction de la chasse en prenant mieux en compte les
pratiques locales des différents usages de la nature, et notamment les pratiques locales de chasse, et les
nécessités liées à la préservation de la faune. Les représentants des chasseurs seront associés à ce choix. Il
faut garder à l'esprit que sur les territoires dont la vocation est l'accueil du public et des promeneurs, la chasse
est déjà interdite les jours de forte fréquentation. Ainsi, dans les forêts publiques et plus particulièrement dans
les forêts domaniales périurbaines, les cahiers des clauses pour la location de la chasse excluent très
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généralement les jours de fin de semaine.

Données clés

Auteur : M. Émile Blessig
Circonscription : Bas-Rhin (7e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11212
Rubrique : Chasse et pêche
Ministère interrogé : écologie
Ministère attributaire : écologie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 février 2003, page 654
Réponse publiée le : 9 juin 2003, page 4516

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE11212
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA538

